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jpeut subdiviser la province en divisions régionales, dans lesquelles des syndicats 
•eemposés des propriétaires de fabrique de beurre et de fromage et autres établis- 

lents laitiers, peuvent être établis.
La formation et le fonctionnement de ces syndicats sont régis par les règle- 

■emts passés par la société et approuvés par le lieutenant-gouverneur en conseil ; 
«t tels syndicats sont sous la direction et la surveillance de la société.

A ces syndicats, le lieutenant-gouverneur en conseil peut accorder, à même 
le fonds consolidé du revenu, une subvention égale à la moitié des dépenses 

pour le service d’inspection et d’enseignement organisé dans le syndi
cat, y compris le traitement d’inspecteurs, leurs frais de voyages et autres dépen
ses en relation directe avec tel service, mais ne devant pas excéder deux cent 
cinquante piastres pour chaque syndicat.

“17536. Les inspecteurs, y compris l’inspecteur général, sont nommés par 
le lieutenant-gouverneur en conseil, et doivent être des personnes expérimentées 
et être munies de certificats de compétence du bureau d’examinateurs mentionnés 
■en l’article 1753<f.
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iLeurs devoirs sont de surveiller la production et la fourniture du lait, ainsi 
S"* la fabrication du beurre et du fromage, dans les établissements ainsi organi
sés dans tels syndicats, et ce, conformément aux règlements faits par la dite socié- 

‘tt,et approuvés par le lieutenant-gouverneur en conseil.
"“1753c. Le salaire de l’inspecteur-gônéral est payé par la société.
Ses devoirs sont déterminés par les règlements passés par la dite société et 

approuvés par le lieutenant-gouverneur en conseil.
“1753d. Un bureau d’examinateurs peut être établi par la société, dans le 

but d’examiner les candidats à la charge d’inspecteur ; le fonctionnement de ce 
bureau est régi par règlements passés à cette fin pa'r la société et approuvés par 
le lieutenant-gouverneur en conseil.

“1753c. Il est loisible au lieutenant-gouverneur en conseil, d’accorder à la 
société une somme additionnelle de mille piastres, pour les dépenses nécessaires 
à Indirection et surveillance des syndicats, ainsi qu’au maintien et au fonctionne
ment du bureau d’examinateurs ci-dessus mentionné."

1754. La société tient une assemblée annuelle à tel lieu et à telle époque, 
•qui ont été choisis par le bureau de direction, outre celles qui peuvent êtrepres- 
-erites et déterminées par ses règlements.

A cette assemblée annuelle, elle élit un président, un vice-président et un 
secrétaire-trésorier, et elle fait aussi l’élection d’un directeur pour chacun des 
districts judiciaires de cette province, choisis parmi les membres de la société 
■domiciliés dans tels districts. <5 V., c. 66, s. 7.

1755. Les officiers et les directeurs de la société rédigent et présentent à 
rassemblée annuelle, un rapport détaillé de leurs opérations durant l’année expi- 
*6e, indiquant les noms de tous les membres de la société, le montant souscrit et 
gayé par chacun d’eux, les noms des fabriques, des inventions, des améliorations 
*■* des produite qui méritent d’être signalés au public, et donnent toutes les infor
mations qu’ils croient utiles dans l'intérêt de l’industrie laitière. 45 V., c. 66, s. 8
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